
DÉCLARATION

Soumnis aux- décisions de la Sainte Eglise, et confor-
Mbnent -au décret d',h bain VlII, nous ne prétendons en
aucune. m~anière déteinîiner le véritable caractère des faits
rapportés dans le Mésçager de Sainte An'ne, ni prévenir le.
jugeraent de l'autorité apostolique lorsque nous accor-
dons à quelque personange le titre de sainit.

LE blkssAGER Dr. SAINTEF ANNE parait à la fin de chaque
mois., pa-rÈinisoa de e4 pages, i-S, formant à la fin de l'année',
lia b~eau vol.uin de, plus de deux cents pages.

P:rix Waibonnement : 35 centins pour le Canada et leo,
Etats-ýUnirc *2 fr. 50 polir la Franco et les autres Pays de
l'U.I*on postale.

L'abonnnient part dii ler dle chiaque, mois, et se paie

A NOS ZÉLATEURS.

Umne rentiee de 5 centins par numiéro est accordée à toute
persnnèquidisribe l.exexnplaires jusqu'à 50 exclusive-

me~t. ne emi!aadb..l-Gcelàtins par nu.méro est accordée à
celle-quil distribue S0exenîplaîrcs j tsqu*à 100; et une remise de
15.ctu. psgr numiéro est accordée à celle qui distribue 100 exem -
plaikoa et.ý6R-delà, pourvu que les exemplaires soient expédiés
soý une seule ýeleloppi et à une 8eult adresse.

Tl1 ute communication concernant la rédaction doit être
a&eseét au Rév. J. R. Roy, .Rédacteur; tout ce qui ýegarde
l'aaJmi2istration doit tre adfessé à M11. le Chanoine R. P.
SYLYÂt&, Propriétaire, îSbminaire de Riraoushi, Cor.ité de
.Rimousla,* -P, Q. Canada.


